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L’assurance complémentaire ambulatoire d’AXA participe aux coûts des vaccinations  
préventives médicalement reconnues en Suisse, pour autant qu’elles ne soient pas  
prises en charge par l’assurance-maladie obligatoire.

État au: 01.04.2026
L’assurance complémentaire ambulatoire d’AXA prend en charge les coûts des vaccinations suivantes:

•	 Vaccinations avant un voyage, par exemple:
•	 Fièvre jaune
•	 Rage 
•	 Encéphalite japonaise
•	 Fièvre typhoïde
•	 Choléra

•	 HPV non couvert par le programme de vaccination cantonal
•	 Vaccinations/rappels non recommandés par les autorités

L’assurance de base prend en charge les coûts des vaccinations suivantes (déduction faite de la quote-part  
et de la franchise)*:

•	 Méningo-encéphalite à tiques (MEVE)*
•	 Rougeole, oreillons et rubéole (ROR)
•	 Varicelle
•	 Diphtérie et tétanos
•	 Coqueluche (pertussis)*
•	 Haemophilus influenzae de type B (Hib)*
•	 Pneumocoques*
•	 Méningocoques contre les sérogroupes A, C, W, Y*
•	 Méningocoque contre le sérogroupe B*
•	 Paralysie infantile (poliomyélite)
•	 Hépatite B*
•	 Hépatite A* pour certains groupes de risque
•	 Cancer du col de l’utérus (papillomavirus humains, HPV) uniquement dans le cadre du programme  

de vaccination cantonal et uniquement entre 11 et 26 ans.
•	 Rage (après exposition)
•	 Vaccination contre la grippe (influenza)*
•	 COVID-19*
•	 Herpes zoster (zona)*
•	 Mpox*
•	 Rotavirus*
•	 VRS (virus respiratoire syncytial humain)*

* �Les conditions détaillées de prise en charge des frais sont définies dans le Document de référence pour les vaccinations 
prophylactiques et varient en fonction de la vaccination. Demandez à votre médecin si la vaccination est recommandée 
du point de vue médical et si elle est prise en charge par l’assurance-maladie. 
 
Attention: en cas d’indication liée au travail ou à un voyage, les frais ne sont pas pris en charge par l’assurance de base. 
 
À partir du 1er janvier 2026, toutes les vaccinations selon le document de référence seront exonérées de franchise.
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